
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 



2/11 

 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



9/11 

 

Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Site de PGL AVENTURES SEGRIES : Agrandissement d'une zone de loisirs existante
PGL AVENTURES SAS
CLARIDGE David
Société par Actions Simplifiée
42.(a)
Terrains de camping et caravanage permettant l'accueil de 7 à 200 emplacements (à ce jour 90 emplacements)
Extension du centre de vacances existant avec augmentation du nombre d'emplacements et d'usagers.8 places de stationnement destinées aux autobus créées sur la zone globale à aménagerCapacité actuelle du centre :   380 personnes Arrêté Municipal du 12.09.87 et dernière autorisation : AM 20.06.2019 autorisation  24 emplacements réservés indistinctement aux tentes, caravanes et aux résidences mobiles de loisirs.Capacité totale visée : 480 personnes (sur une période de pointe de quelques jours en été). Ce chiffre inclue le nombre d'enfants, les professeurs, les personnels de direction, animateurs, cuisine et techniques ). Le centre accueille des groupes scolaires de mi-mai à fin août uniquement.
31313970100012
En résumé : 4 zones d'aménagement sont prévues sur le site : la zone Staff et la zone Chauffeur (zones réaménagées), la zone Villages 6 et 7et zone Stockage (création) Il s'agira de la mise en place de Bungalows/H.L.L. pouvant accueillir des enfants, des professeurs encadrant, des personnels avec des espaces sanitaires (WC, douches et lavabos PMR). 2 bungalows sont prévus pour le stockage des matériels.Un ajout de 2 bungalows est prévu dans la zone existante (Zone Chauffeur) pouvant accueillir 4 chauffeurs d'autocar supplémentaires. Un espace temporaire de stationnement des autobus sera situé à l'entrée sur un terrain faisant partie de la propriété, proche de la voie publique.Aucun terrassement prévu dans ce projet et pas de déboisement prévu. La périphérie de la zone Staff a fait l'objet d'un défrichement sur 5 900m2 en 2018, jusqu'à la lisière boisée de la parcelle B 81 où elle se situe.Superficie du terrain à aménager = 4900 m2 sur l'ensemble du site existant.Voir plan de Géomètre PA 3 pour l'existant et Plan de Masse PA4 pour le projet futur. Voir autorisation de défrichement. 
Les installations modulaires légères seront installées pendant la période hivernale où le site est vide. - Zone staff à réaménager : installation de 8 bungalows/HLL (6mx3m), 28 bungalows/HLL (4mx3m) et 2 installations sanitaires de type bungalow (6mx3m). Il s'agit du remplacement de la moitié des tentes existantes sur cette zone. Ces installations sont destinées aux personnels de direction, animateurs, cuisine et techniques.  - Zone chauffeur à réaménager : installation de 2 bungalows/HLL (6mx4m) destinés à l'accueil de 4 chauffeurs d'autocar.- Zone Villages 7 & 8 à aménager : 18 bungalows/HLL (6mx3m), 4 bungalows (8m x 4m) , 4 installations sanitaires de type bungalow (6mx2.50m), 2 installations sanitaires PMR de type bungalow (2mx2.50m). 2 tentes plein air Trigano à armature tubulaire acier, toiture toile tendue (8mX5m) sont prévues pour ombrage/abri. Ces installations sont destinées aux enfants/adolescents (13 à 18 ans) et leurs professeurs.- Zone Stockage à aménager : 2 bungalows/HLL (6mx3m) pour stockage matériels, séparés par 1 tente plein air Trigano à armature tubulaire acier, toiture toile tendue (8mX5m) pour abri.- Zone parking autobus à l'entrée du site en bordure du chemin communal.
Pas de travaux pendant la phase d'ouverture du site de mi-mai à fin août
  Le projet est soumis à un Permis d'aménager. Il a été soumis précédemment à une autorisation de défrichement en date du 20.02.2018 valide pendant 5 ans. Voir en PJ
Total de la propriété :Total zone aménagée existante :Extension projet (à l'intérieur de la zone aménagée existante) voir plan géomètre PA3 de l'existant et Plan de masse PA 4 projet futur
106 146 m2  13 886 m2    4 900 m2
430 Chemin de la Colonie07150 VAGNAS
44
35
2
666
4
34
93
466
VAGNAS
2
1
Dans le cadre de  l'extension de la Zone Staff sur la parcelle B81 Commune de VAGNAS, un PA N° 07328 19G0001 a été accordé le 20.06.2019. Il a été non soumis à évaluation environnementale par décision N° 2017-ARA-DP-00809 G 2017-004032 du Préfet de Région Rhône Alpes du 20.12.2017.Une autorisation de défrichement a été accordée le 20.02.2018 par A.P. N° 07-2018-02-20-004 pour 0.5900 ha de bois sur cette parcelle. Il n'y a plus lieu de déboiser pour le projet en cours.
2
concerné par ZNIEFF II : ensemble méridional des plateaux calcaires du Bas Vivaraisnon concerné par ZNIEFF 1 : Ruisseau de Rieussec, ni ZNIEFF 1 : Bois de Bruyère
1
1
1
1
Peu ou pas concerné par Zone de conservation des oiseaux (Réserve Naturelle des Gorges de l'Ardèche)
1
1
1
1
1
1
1
1
2
à environ 10 km d'une ZONE NATURA 2000 (Marais des Agusas et Montagnes de la Serre et d'Uzège)
1
1
  Le site est alimenté par l'eau de la commune qui fait partie du Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable de Barjac. Aucun prèlèvement par forage n'est fait. Les deux ressources d'eau du Syndicat ainsi que l'achat en gros d'eau au SEBA (Syndicat des Eaux de la Basse Ardèche) permettent de fournir l'eau potable dans ce secteur. Voir en PJ attestation SIAEPB du 04.02.2020
1
1
1
1
   Le projet se situe à l'intérieur d'un existant occupé en grande partie 3 mois et demi par an. Les arbres existants sont élagués régulièrement et le site débroussaillé selon prescriptions. L'entretien des arbustes ornementaux, la plantation de fleurs sont réalisés en début de saison avec les premiers personnels à la mi-avril. Les animaux peuvent circuler car site n'est pas clôturé
1
1
1
1
2
Le terrain situé sur la Commune de Vagnas est soumis au risque feu de forêt et sismicité.Le débroussaillement du site est exécuté de façon permanente. L'interdiction de fumer s'applique sur tout le centre avec aménagement d'espaces strictement réservés aux fumeurs majeurs. Interdiction d'allumer des feuxouverts sur l'ensemble du site sans exception. La Commune de Vagnas est classée en zone de sismicité 3 (modérée)
1
1
2
Les trafics supplémentaires de bus sont très faibles. Les autobus restent stationnés à l'écart du site et sont peu utilisés dans la semaine de séjour des enfants
2
1
Bruit seulement généré par les occupants  Restriction du bruit généré par les enfants/adolescents après 22 heures.
1
1
1
1
2
1
 émissions faibles, localisées et dirigées par candélabres solaires
1
1
1
Assainissement existant par station d'épuration : Autorisée par AP 07-2018-12-21-005 du 21.12.2018  Chantier de curage et épandage des boues fin de travaux 12.09.2019 suite à diagnostic de 2018. Avec un curage régulier des bassins et une activité saisonnière de 4 mois, l'augmentation de 100 personnes pendant la période estivale prévue au projet est envisageable et ne perturberait pas le traitement de la pollution (voir courrier explicatif SATESE Drôme-Ardèche du 21.01.2020). 
2
  Equipements prévus pour le ramassage des ordures ménagères et tri sélectif
1
1
1
1
   Les sols des terrains aménagés sont conservés. Pas de terrassement à prévoir.   Aucune fondation n'est envisagée pour la mise en place des bungalows/HLL, ni création de réseaux profonds.  Les arbres existants dans la zone Staff sont conservés pour l'ombrage, sauf à procéder à leur élagage régulier. Cette zone a fait l'objet d'un défrichement autorisé par Arrêté Préfectoral. Un intervalle minimum de 20m entre cette zone et la lisière boisée a été réalisé en périphérie de la parcelle.  La partie créée zone Village 7 et 8 contient très peu d'arbres (ancienne aire de stationnement en gravillons concassés) qui ne nécessitent pas leur abattage. Ils sont conservés pour l'ombrage. De même pour la partie zone Stockage et zone Chauffeurs.  
   Non. Notre société est présente sur ce site depuis de nombreuses années (1977) et nous travaillons en bonne intelligence avec les acteurs du Département et de la Commune dans le respect de l'évolution de la législation environnementale.Toutes les installations sont des bungalows légers sans fondation. Les réseaux sont peu profonds. La plus grande partie des travaux (village 718) consiste en l'installation de mobiles homes sur une aire en gravillons concassés existante. Les chemins en gravillons compactés favorise l'accès pompiers. L'aspect naturel du site est conservé tout en respectant la règlementation en matière de feu de forêt. Ces aménagements se font dans l'enceinte du site existant et non étendus en périphérie.
- partie 4.7.1  Permis d'Aménager N° 07328 19G001 du 18.02.2019 et 20.06.19  Arrêté Préfectoral N° 2017-ARA-DP-00809 G 2017  -004032 du 20.12.2017 décision non soumis à évaluation environnementale  Arrêté Préfectoral N° 07-2018-02-20-004 du 20.02.2018 Autorisation de défrichement sur parcelle B 81- partie 6.1  Arrêté Préfectoral N° AP 07-2018-12-21-005 du 21.12.2018 Régularisation station et autorisation de rejet  Certificat achèvement travaux de curage du 12.09.19 et bilan agronomique du 02.12.19  Convention pour le renforcement des réseaux publics signée le 01/08/2016 avec la Commune de Vagnas  Attestation SIAEPB du 04.02.2020 et plan du réseau alimentation eau potable Courrier du 21.01.2020 Laboratoire SATESE Drôme Ardèche. Compatibilité du projet d'extension avec la capacité résiduelle du dispositif d'épuration  
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